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|AFRIQUE SUBSAHARIENNE  

 

Patricia Iyomon (Nigéria , État de Hedo ) 

« Les juges déclarent que leurs mains sont liées  »  

 

Princesse (Mme.) Patricia Iyomon est avocate de la défense pour crimes capitaux. 

 

L’État de Hedo au Nigeria est réputé 

pour condamner à mort lors d’affaires 

qui impliquent des crimes capitaux, y 

compris lorsque la personne accusée 

est coupable pour la première fois ou 

que sont avérées des circonstances qui 

ont altéré le contrôle de la personne 

lorsqu’elle a commis l’infraction qui lui 

vaut désormais la peine de mort.  

 

Mon client, Charles Omawumi, a été jugé, reconnu coupable de meurtre et condamné 

à mort dans l’affaire B/7C/2003 pour un crime qu’il aurait commis quand il n’avait que 

12 ans ! Une condamnation moins lourde aurait dû suffire si la peine de mort n’était 

pas obligatoire au Nigeria.  

Bien que mon client ait par la suite bénéficié d’une grâce de l’État, le 13 juin 2019, 

après 17 ans passé en détention (11 ans en détention provisoire et 6 dans les couloirs 

de la mort), la cour avait mentionné dans son jugement : « Malheureusement, il n’est 

prévu qu’une seule condamnation pour les cas de meurtre, la peine de mort ». 

Il résulte de tout cela qu’il est nécessaire d’abolir la peine de mort obligatoire et qu’une 

peine plus légère serait plus utile pour les personnes coupables qu’une peine de mort 

incontestable. Ne pas permettre aux juges d’exercer une appréciation discrétionnaire 

de certains cas alimente une grande injustice qui conduit de nombreuses personnes 

dans les couloirs de la mort au Nigéria, du fait du caractère malheureusement 

obligatoire de la peine de mort telle qu’il est prévu par le code pénal.  

Dans certaines affaires, juste avant de prononcer la peine de mort, les juges déclarent 

que leurs mains sont liées et que la loi, en d’autres mots, les contraint à prononcer la 

peine capitale quand bien même elles·ils auraient pu décider d’une peine plus faible. 

Cette observation troublante me maintient dans ma position de me lever contre la 

peine de mort. 

Témoignage recueilli par Avocats sans frontières France. 

 

 

Princesse Patricia Iyomon et Charles Omawumi. Photo fournie par Patricia Iyomo. 
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Olivier Lungwe Fataki (République démocratique du Congo)  

« Jõai r®alis® que lõappel nõa pas ®t® act® »  
 

Me. Olivier Lungwe Fataki est avocat au barreau du Sud-Kivu en République démocratique du Congo. 

En 2019, j’avais été consulté par 

Monsieur Michel Changani dont un 

familier, militaire de son état, avait été 

condamné en 2012 à la peine capitale 

par le Tribunal Militaire de garnison 

d’Uvira, pour meurtre. Vérifiant le 

dossier physique au greffe pour voir la 

possibilité de poursuivre le dossier en 

appel, j’ai réalisé que l’appel n’a pas été 

acté après sa condamnation et ce, 

laissant courir irréversiblement le délai 

pour ce faire à peine de forclusion. À la 

prison centrale de Mulunge d’Uvira où mon client purge sa peine, je m’étais entretenu 

avec lui et il m’avait déclaré que lors du procès de sa condamnation, il n’avait pas 

personnellement engagé d’avocat faute de moyens financiers, voilà pourquoi le 

Tribunal avait commis d’office un Défenseur judiciaire qui l’avait assisté à l’audience 

d’instruction et à celle de plaidoirie quand l’affaire avait été prise en délibéré. Depuis 

lors, il ne l’avait plus revu jusqu’au jour où le jugement le condamnant à mort avait été 

prononcé en sa présence pendant que personne ne l’assistait pour lui expliquer de 

quoi il s’agissait réellement et que faire pour s’y opposer. Le Tribunal militaire de 

garnison d’Uvira est à 120 kilomètres de Bukavu où se situe la Cour militaire du Sud-

Kivu qui devait connaitre de son appel. Les autres hautes juridictions pouvant 

connaitre des recours extraordinaires se trouvent à Kinshasa, situé à plus de 2000 

kilomètres d’Uvira. 

Je voudrais ici souligner qu’en RD Congo, au-delà du fait que toute personne peut se 

défendre elle-même, la défense judiciaire des individus est dévolue aux avocats, aux 

défenseurs judiciaires et aux défenseurs militaires agréés. Ces derniers sont très 

moins nombreux. Les défenseurs judiciaires sont constitués des juristes ayant au 

moins une formation en droit de trois ans à l’Université et dont la compétence se limite 

au ressort du Tribunal de grande instance devant lequel ils ont prêté serment. À cette 

instance, ils exercent concurremment la défense des justiciables avec les avocats qui, 

eux seuls peuvent intervenir devant les Cours. Est-ce ça la raison pour laquelle le 

précédent conseil de mon client condamné à mort ne l’avait pas assisté pour relever 

appel contre cette peine ? 
 

Témoignage recueilli par Pax Christi Uvira ASBL. 

 

 

Olivier Lungwe Fataki. Photo fournie par Olivier Lungwe Fataki. 
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Vincent Soligbo  (Kaduna, Nigeria)   

« « Une représentation juridique inadéquate lors du procès   

 entraine  plus de personnes dans les couloirs de la mort »  
 

Me. Vincent Soligbo est avocat de la défense pour les crimes capitaux. 

Mon expérience dans la représentation pro bono des droits humains pour des 

personnes qui font face à la peine de mort, pour le compte d’Avocats Sans Frontières 

France depuis 2013 sur le projet Sauver des vies (Saving Lives, SALI) a été révélateur.  

J’ai découvert qu’un grand pourcentage de détenu·e·s dans de nombreux 

établissements pénitentiaires étaient en réalité en attente de leur procès et que l’autre 

pourcentage n’avait pas les moyens de s’offrir les services d’un·e avocat·e pour faire 

appel de leur condamnation. Cela généralement amène l’État à ordonner leur 

exécution par pendaison sans notification.  

J’ai découvert, au contact de plusieurs personnes dans les couloirs de la mort, que 

nombre d’entre elles n’avaient jamais pu bénéficier d’une représentation légale 

appropriée, que ce soit pendant leur procès ou après leur condamnation. C’est 

pourtant un droit constitutionnel. De fait, une représentation insuffisante aboutit à des 

condamnations uniquement fondées sur la base d’aveux obtenus par torture. C’était 

une tendance généralisée. Une représentation juridique inadéquate lors du procès 

entraine plus de personnes dans les couloirs de la mort.  

Cette expérience autant que les inestimables 

compétences juridiques que j’ai développées au cours 

de ce projet SALI m’ont permis de défendre avec 

succès certaines affaires pour crimes capitaux en 

obtenant l’acquittement. Cela a nourri ma passion pour 

l’assistance juridique pro bono des personnes les plus 

pauvres, bien après le projet SALI. Je pense souvent à 

ce que mes client·e·s auraient pu devenir si elles·ils 

n’avaient pas bénéficié d’une représentation appliquée 

et appropriée, comme dans l’affaire État c. Yusuf 

Gambo et Idris Saida. Ces derniers avaient été 

condamnés pour association de malfaiteurs et 

homicide, ce qui était punissable par la peine de mort 

en 2016 selon la Haute cour de Justice n°11 à Kaduna, dans l’État de Kaduna. Ils ont 

tous les deux été disculpés et acquittés en 2019 dans la soumission pour non-lieu que 

j’ai plaidé en leur nom. 

Témoignage recueilli par Avocats sans frontières France. 

 

 

 

Vincent Soligbo. Photo fournie par Vincent Soligbo. 
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Nestor Toko Monkam (Cameroun)  

« Jõai commenc® ¨ avoir des doutes »  
 

En 2019, j’ai accepté de représenter 4 filles devant la cour d’appel statuant en matière 

criminelle. Lors d’un précédent jugement, bien qu’ayant bénéficié de l’assistance d’un 

avocat, les filles avaient été condamnées à la peine de mort. Et, celles-ci avaient relevé 

appel contre le premier jugement. En examinant attentivement les pièces du dossier 

et en observant mes clientes, j’ai commencé à avoir des doutes sur l’âge de trois 

d’entre elles. Il convient ici de relever que dans mon pays, les juridictions militaires ne 

sont pas compétentes pour juger les personnes mineures et par ailleurs, en raison de 

la Convention des Nations Unies sur les droits des enfants, les mineurs ne peuvent 

être condamnés à la peine de mort.  

Pendant le procès, j’ai demandé qu’un 

médecin soit désigné et qu’il éclaire la 

cour sur l’âge des 3 filles au moment de 

la commission des faits. Le rapport 

médical a conclu que ces 3 filles étaient 

mineures au moment de la commission 

des faits. J’ai donc demandé à la cour 

d’appel d’annuler le premier jugement 

prononcé par le tribunal militaire qui 

avait à tort reconnu sa compétence et 

condamné mes clientes, pourtant mineures au moment des faits, à la peine de mort. 

La cour d’appel a accédé à ma demande et mes clientes ont ainsi pu échapper à la 

peine de mort.  

Témoignage recueilli par Droits et Paix. 

 

  

Nestor Toko Monkam. Photo fournie par Nestor Toko Monkam. 
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|AMÉRIQUES  

 

Lisa Borden (États -Unis  dõAm®rique) 

« Les personnes pauvres sont poussées vers la mort  »  
 

Lisa Borden est avocate. 

Durant mes 30 ans de carrières en tant qu’avocate en Alabama, l’un des États les plus 

actifs en matière de peine de mort aux États-Unis, j’ai eu le privilège de travailler avec 

plusieurs personnes détenues dans les couloirs de la mort sur leur procès post-

condamnation. Bien que, à bien des égards, leurs histoires étaient très différentes, ces 

personnes avaient toutes une chose en commun : chacune était née dans une grande 

pauvreté et avaient dû endurer une enfance cauchemardesque, sans que personne 

ne les aide à s’en sortir. Après une vie entière de privation et d’abandon, chacune s’est 

retrouvée abandonnée par un impardonnable système d’avocat·e·s nommé·e·s 

d’office, prévu pour les personnes indigentes en Alabama lors de leur procès, alors 

que leur vie était en jeu. 

Les honoraires et les ressources pour les avocat·e·s en Alabama et dans les autres 

États des États-Unis sont bien en-deçà de ce que l’État fournit au ministère public, 

tandis que les exigences en matière de formation et d’expérience sont pratiquement 

inexistantes. De fait, dans d’innombrables cas, les avocat·e·s se sont présenté·e·s à 

l’audience avec peu de préparation, en connaissant à peine leurs client·e·s ou leurs 

histoires, en ne présentant rien de tangible pour défendre la vie de leur·e·s client·e·s. 

Des procès qui durent deux ou trois jours, avec un·e proche mal préparé (appelé·e à 

la barre par un·e avocat·e qui ne leur parlé a parlé qu’une fois) comme seul moyen 

pour présenter des circonstances atténuantes et plaider en faveur de la vie de la 

personne accusée sont des cas types. Des avocat·e·s se sont déjà endormi·e·s 

pendant le procès de leur client·e et ne sont pas jugé·e·s suffisamment inefficaces 

pour justifier une exception à la peine de mort. Les personnes pauvres et vulnérables 

sont poussées vers la mort par un système qui est intentionnellement prévu pour les 

tuer avec le moins d’attention possible.  

Témoignage recueilli par The Advocates for Human Rights. 
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Claudia Cornelia Goecke  (Floride, États -Unis  dõAm®rique) 

« Parfois, jõavais le sentiment quõelles·ils  nõ®taient pas de notre c¹t® »  
 

Témoignage de Claudia Cornelia Goecke concernant la deuxième condamnation de son époux en 

Floride, en 2019. 

Mon époux a été de nouveau condamné en Floride après que sa première 

condamnation à mort ait été déclarée contraire à la Constitution par la Cour suprême, 

la décision du jury n’ayant pas été unanime. Nous avions beaucoup d’espoir. Lors du 

premier procès, il avait assuré lui-même sa propre représentation, ne pouvant faire 

confiance à ses avocat·e·s. Pour le deuxième, nous pensions qu’il était préférable 

d’avoir une défense. Mois après mois, nous avons préparé le procès, compilé des 

témoignages, et des informations sur sa vie, son passé, sa personne. J’avais confiance 

en ses avocat·e·s. J’étais naïve and je ne pensais pas que l’on pouvait vous sourire et 

vous mentir en même temps, mais j’ai dû apprendre que c’était la réalité lorsqu’il 

s’agissait d’avocats nommés par l’État. 

Neuf mois avant le procès, son avocat a autorisé que mon époux soit transféré dans 

une autre prison « pour la préparation du procès ». Là-bas, il n’avait aucun timbre-

poste, aucune visite, et n’a pas vu la lumière du soleil pendant neuf mois. Son avocat 

lui a rendu deux visites, de moins d’une heure. Elle/ils n’arrêtaient pas de nous dire 

qu’elles·ils lui rendraient visite mais à chaque fois elles·ils invoquaient une nouvelle 

raison pour ne pas le faire. Elles·ils disaient une chose à mon époux, et une chose 

différente à moi, et vous ne pouvez rien faire d’autres que de constater ce qu’il se 

passait. 

De nouveaux et nouvelles expert·e·s ont plus tard rejoint l’équipe juridique (en charge 

du recours en appel de mon époux) et m’ont demandé, à moi, quand l’audience aurait 

lieu – l’avocat principal n’avait tout simplement pas informé sa propre équipe. Les 

documents et les dossiers que nous avons soumis se sont toujours perdu ou n’ont 

jamais été transféré. Lors du procès, l’équipe juridique n’avait presque aucune 

circonstance atténuante à présenter. Ce n’était pas particulièrement étonnant 

puisqu’aucun·e des avocat·e·s n’avaient essayé de connaître mon époux. Ils se 

contredisaient même dans leurs témoignages. Parfois, j’avais le sentiment qu’elles·ils 

n’étaient pas de notre côté. Mon époux a perdu son procès en appel par 12 voix contre 

0 – une décision encore pire que lorsqu’il s’était défendu seul en première instance. 

Mais il n’a pas de moyens ni accès à une bonne représentation juridique. Voilà ce qui, 

en fin de compte, fait pencher la balance, entre la vie et la mort.  

Témoignage recueilli par la Coalition allemande contre la peine de mort. 
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Juge William Fletcher  (États -Unis  dõAm®rique) 

« Cõ®tait un mensonge »  
 

William Fletcher est juge près la Cour dôappel du 9ème circuit des États-Unis. Ses témoignages sont 

extraits dôune conf®rence organis®e en 2013 ¨ New York par la New York University Law Review, puis 

publiés dans le volume 89, édition 3, de la New York University Law Review. 

Je veux d’abord souligner le dévouement et l’éthique de la grande majorité des 

procureur·e·s. Mais il y a certaines exceptions […] qui privent la défense de preuves 

disculpatoires. Le 18 février 1988, Gary Been a tué par balle son demi-frère et l’ami de 

ce dernier. Benn a immédiatement appelé la police et lui a demandé de venir chez lui. 

La question n’est pas de savoir si Benn avait effectivement commis un double homicide 

mais si la peine de mort était justifiée.  

Le ministère public du comté de Pierce a décidé de plaider en faveur de la peine 

capitale car, selon lui, la législation de l’État de Washington prévoyait la peine de mort 

pour les actes que Benn avait commis : ce dernier avait tué deux hommes pour couvrir 

un autre crime, à savoir une fraude à l’assurance à la suite d’un incendie criminel. Son 

mobile home avait effectivement brûlé quelques temps auparavant et Benn avait alors 

saisi son assurance. Deux rapports ont été rédigé par les capitaines des pompiers. Le 

premier rapport avait vraisemblablement conclu que le feu était un accident. À la suite 

de ce rapport, le capitaine des pompiers et un électricien ont réalisé une seconde 

enquête, plus approfondie cette fois, et déterminé que le feu était accidentel. Ils ont 

expliqué que le radiateur Coleman, qui était installé dans le mobile home, était connu 

pour avoir un défaut à l’origine d’incendies. Après quoi, un second rapport a été rédigé, 

mais ce dernier était liminaire et prêtait à confusion. Il ne reprenait pas les découvertes 

des enquêtes et suggérait en effet que le radiateur Coleman n’avait pas provoqué le 

départ du feu. 

Si le procureur a bien remis ces rapports aux avocats de Benn, il ne leur a pas révélé 

la conclusion de l’enquête, selon laquelle l’incendie était un accident. Il a gardé cette 

conclusion secrète. Lors du procès, le procureur a utilisé un informateur en prison – 

un indic – pour apporter des preuves qui confortaient l’hypothèse de l’incendie criminel. 

Cet individu était un consommateur de drogue connu par le ministère public qui avait 

déjà servi comme indic dans un précédent procès pour meurtre et menti à la police à 

plusieurs occasions par le passé. Le procureur n’a révélé le nom de son indic que la 

veille du procès en vue d’empêcher la défense d’enquêter sur ce dernier, et l’a justifié 

en invoquant un mécanisme de protection des témoins. C’était un mensonge. Cet indic 

n’a pas, et n’a jamais, bénéficié d’un tel mécanisme. 

 

 

Jeffrey Landrigan, qui a été exécuté en 2010 en Arizona […], souffrait d’un dommage 

cérébral et avait souffert de graves abus dans son enfance. Le dommage cérébral et 

les abus dont il souffrait n’ont jamais été révélés lorsque la peine de mort fut évoquée 
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lors de son procès, ce qui est largement dû à l’incompétence de son assistance 

juridique. Lorsque Landrigan a été condamné, la juge a agi seule pour déterminer sa 

peine. Et parce que son avocat n’a avancé que peu de circonstances atténuantes, la 

juge l’a condamné à mort. 

Mais lorsque ces preuves ont ensuite été invoquées lors de la procédure d’habeas 

corpus, au niveau fédéral, la juge d’État a réévalué sa décision. Elle a publiquement 

déclaré, et elle l’a répété, que si elle avait su lors de la condamnation ce qu’elle a 

ensuite appris au sujet de Landrigan, elle ne l’aurait jamais condamné à mort. Mais 

elle n’avait désormais plus compétence sur l’affaire et Landrigan a été exécuté. 

Témoignage recueilli par The Advocates for Human Rights. 

 

 

Patrick Mulvaney (États -Unis dõAm®rique) 

« Rien pour la défense, votre Honneur  »  
 

Patrick Mulvaney est avocat en chef pour les affaires « capitales » au Southern Center for Human 

Rights. 

« Rien pour la défense, votre Honneur ». Cette phrase est celle d’un·e avocat·e de la 

défense nommé·e d’office lors de la phase de condamnation d’un procès pour crime 

capital – le moment pour elle/lui de montrer pourquoi la vie de son client Noir méritait 

d’être épargnée. 

Sa déclaration n’était clairement pas imputable à un manque de circonstances 

atténuantes. Le client était un adolescent en situation de handicap intellectuel, son 

enfance avait donné lieu à des traumas et des négligences, et il n’était pas la personne 

qui avait tiré lors du meurtre pour lequel il était reconnu coupable. Et pourtant, « rien 

pour la défense, votre Honneur ». Et le client a été condamné à mort. 

Cette histoire n’est pas un cas unique. Beaucoup d’affaires pour crimes capitaux font 

état de problème de représentation, et les condamnations répondent souvent plus à 

l’origine sociale et raciale de la personne accusée qu’aux faits jugés.  

Heureusement, il y a des raisons de garder espoir. Plusieurs États ont aboli la peine 

de mort ces dernières années et plusieurs autres ont promulgué des réformes 

concernant la représentation lors de procès pouvant aboutir à la peine capitale, ce qui 

a entrainé une réduction des nouvelles condamnations à mort. Ce sont des étapes 

positives, mais il y a encore beaucoup de travail à faire. 

Témoignage recueilli par The Advocates for Human Rights. 
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|ASIE  

 

A.  (Pakistan)  

« Jõai peur de perdre la  vie  »  
 

A. a été accusé de blasphème et a présenté une demande auprès du tribunal déclarant qu'il n'a bénéficié 

d'aucun conseil juridique lors de son procès. 

Son nom a été anonymisé et toute mention relative à son lieu dôorigine a ®t® retir®e. 

Je m’appelle A. et je suis un homme de 60 ans. Le 1er juin 2019, vers 5h20 du matin, 

j’ai été mis en cause dans une affaire de blasphème par le commissariat local. J’ai été 

accusé d’avoir brûlé des saintes pages du Coran et d’autres livres religieux de l’Islam. 

J’ai été placé en garde à vue par la police locale pendant 14 jours pour les besoins de 

l’enquête. La police m’a torturé et contraint d’avouer l’accusation qui était mentionnée 

dans le Premier rapport d’information (First Information Report, FIR) de l’affaire. Le 

rapport challan, en vertu de l’article 173 du Code de procédure pénal de 1898 avait 

formulé des accusations contre moi le 5 novembre 2019 mais pour lesquelles j’ai plaidé 

non coupable. Le FIR avait été rédigé contre moi pour le compte d’une personne 

inconnue, par un sous-inspecteur de la police locale qui se présentait elle-même 

comme le plaignant dans le dossier FIR. La police n’a enregistré aucune déclaration 

de témoins qui étaient présents sur le lieu de mon infraction présumée. Toutes les 

personnes qui apparaissent sur la liste des témoins s’avèrent être des agent·e·s de 

police.  

Je suis analphabète, et je n’ai personne pour me soutenir dans cette fausse et 

fallacieuse histoire de blasphème, et je n’ai pas les moyens financiers d’embaucher 

un·e avocat·e pour plaider en mon nom au tribunal et établir mon innocence. J’ai 

soumis une demande auprès du tribunal pour obtenir un·e avocat·e de la défense, 

mais le tribunal n’a pas encore rendu sa décision à ce sujet. J’ai le sentiment que je 

vais être envoyé sur la potence si je n’ai pas de représentation juridique lors du procès. 

Avant d’être impliquée dans cette affaire, je mendiais dans la rue. J’ai peur de perdre 

la vie pour la raison que beaucoup de personnes au Pakistan accusées de blasphème 

sont soit condamnées à mort, soit tuées lors d’exécutions extra-judiciaires au cours de 

leur procès. Ce fut le cas de Sawan Masih, tué par des fanatiques, ou d’avocat·e·s 

des droits humains, qui ont pris la peine de défendre des personnes accusées de 

blasphème pour des raisons humanitaires.  

Témoignage recueilli par Legal Awareness Watch. 
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NM, alias Chouchan (Pakistan)  

« La cour a récemment rejeté sa demande de libération sous caution sur le fond 

sans prêter attention aux preuves matérielles disponibles  »  

 

En tant que mineur, NM, alias Chouchan sera libéré de prison et son procès se déroulera en vertu du 

Juvenile Justice System Act de 2018 (« Loi sur le système de justice des personnes mineures »). Sur 

le fond autant que pour des raisons humanitaires, NM m®rite dô°tre lib®r® dans les plus brefs d®lais.  

NM, alias Chouchan, est un mineur de 16 ans, ayant le christianisme pour foi, et qui a 

été accusé de blasphème en vertu du Code pénal du Pakistan (PPC) de 1860. NM, 

alias Chouchan, croupit en prison depuis son arrestation (le 18 septembre 2016) tandis 

que son procès, au moment de la rédaction de ce témoignage, n’est pas terminé. 

Depuis 2016, les procédures judiciaires ont également lieu dans les locaux de la prison 

en raison de risques de sécurité. L’affaire FIR [dont NM est accusé] a été enregistré 

au nom d’un ecclésiastique local – là où le fait aura prétendument eu lieu. 

La cour de première instance a récemment rejeté sa demande de libération sous 

caution sur le fond sans prêter attention aux preuves matérielles disponible dans le 

rapport challan (comme prévu par l’article 173 du Code de procédure pénale (Cr. PC) 

de 1898). Les témoins qui ont fait une déposition étaient associés au département de 

police et aucun·e civil·e n’a réalisé de déposition pendant l’enquête de police (comme 

prévu par l’article 161 du CR. PC de 1898). La cour a formulé des accusations contre 

NM puis l’a inculpé en 2016 tout en prenant connaissance du rapport challan. Depuis, 

l’accusation a lamentablement échoué à retenir de nouvelles preuves contre NM et a 

demandé des sursis à statuer sur la base d’excuses et de justifications boiteuses et 

émotionnelles.  

NM a un père et deux frères et sœurs qui vivent, depuis les faits, dans la peur et 

l’agonie. Comme d’autres au Pakistan, qui croupissent derrière les barreaux, et font 

face ou qui sont reconnus coupables de crimes passibles de la peine de mort, NM a 

besoin du soutien et de l’assistance de la communauté internationale. La communauté 

internationale and les défenseur·e·s des droits doivent faire entendre leur voix en 

faveur de sa libération pacifique de prison. 

Témoignage recueilli par Legal Awareness Watch. 
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Saif Ul Malook (Pakistan)  

« Je ne fais que mon devoir  »  

 

Me. Saif Ul Malook a défendu le cas dôAsia Bibi. Il d®fend aujourdôhui un couple condamn® ¨ mort au 

Pakistan pour blasph¯me. Le proc¯s sôest ouvert le 22 juin 2020. 

Dans ma carrière, j’ai visité beaucoup de prisons, et beaucoup de prisonniers, 

notamment des condamnés à mort, et je peux vous dire que 99% d’entre eux perdent 

espoirs et sont déprimés. 

 

 

Quand on défend quelqu'un accusé de blasphème, on est considéré comme un 

blasphémateur soi-même. Pourtant, je ne fais que mon devoir au regard de la 

Constitution et de la loi, où il est écrit que tout accusé le droit au respect de ses droits 

et à un procès équitable. 

 

 

Les menaces religieuses n'ont pas de fin. Parfois elles s'endorment, mais elles se 

réveillent toujours. J'ai l'impression de vivre dans la jungle au milieu des lions. Des 

gens me regardent avec haine. Mes collègues ont peur de monter dans ma voiture, 

mes voisins m'évitent. Ma fille et ma femme, sont montrées du doigt. 

Témoignage recueilli par le Barreau de Paris. 

 

 

Teppei Ono (Tokyo, Japon)  

« Certains passages o½ jõassurais ma fonction dõassistance juridique  

ont été censurés  »  

 

Teppei Ono est avocat et membre du Groupe de travail pour lôabolition de la peine de mort au sein de 

la F®d®ration des barreaux dôavocatĿeĿs du Japon. 

Les détenu·e·s japonais·es dans les 

couloirs de la mort subissent une isolation 

extrême. Elles·ils peuvent être autorisé·e·s 

à contacter leurs proches ou leurs 

avocat·e·s bien que, d’habitude, ils ne 

peuvent le faire que si cela contribue à leur 

« tranquillité d’esprit ». Même leurs 

soutiens ne sont pas autorisés à 

communiquer avec eux. La raison 

invoquée est la nécessité de préserver la Teppei Ono. Photo fournie par Teppei Ono. 
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« tranquillité d’esprit » chez les détenu·e·s dans les couloirs de la mort qui se 

retrouvent alors contraint·e·s d’attendre leur exécution et peuvent être sujets à une 

détresse psychologique. Les autorités leur refusent souvent la possibilité de 

communiquer, niant le fait que cela soit nécessaire pour maintenir leur « tranquillité 

d’esprit ».  

Des restrictions aussi strictes, cependant, les empêchent 

de construire ou de maintenir des relations personnelles 

voire même de bénéficier d’une assistance juridique. Voici 

une lettre adressée par sa fille à un détenu dans les 

couloirs de la mort du Centre de détention de Tokyo. Elle 

aurait voulu lui transmettre un message de la part d’une de 

ses connaissances mais certains passages ont été 

censurés. Lorsque j’ai rencontré ce détenu pour la 

première fois, il m’a dit d’une voix tremblante : « Regardez 

cette lettre. Même une lettre de ma fille a été biffée. C’est 

ma fille. C’est totalement inacceptable ». J’ai voulu l’aider 

et j’ai donc pris contact avec sa 

fille pour retrouver ce qui avait été écrit. Je lui ai ensuite 

envoyé une lettre pour lui dire qu’effacer son courrier 

pourrait être illégal. Et pourtant, certains passages du 

courrier que je lui ai moi-même adressé, y compris ceux où 

j’assurais ma fonction d’assistance juridique, ont été 

censurés.  

Les restrictions imposées par la législation pénitentiaire 

contribuent-elles vraiment à leur « tranquillité d’esprit » ? 

Elles vont probablement davantage participer à déliter leurs 

relations avec leurs soutiens et leurs ami·e·s proches – et même les empêcher de 

communiquer avec leurs avocat·e·s – et de fait les faire tomber dans une solitude 

aigue. Paradoxalement, les restrictions qui visent à préserver leur « tranquillité 

d’esprit » menacent leur équilibre mental tout autant que leur droit à une assistance 

juridique. 

T®moignage recueilli par lôUnion internationale des avocats. 

 

  

 

Photo fournie par Teppei Ono. 

Photo fournie par Teppei Ono. 
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|EUROPE  

 

Andrei Paluda (Bélarus)  

« Notre objectif nõest pas de prot®ger unŁe " tueur·euse "   

mais de protéger un être humain  »  
 

Andrei Paluda est avocat. Défenseur des droits humains, il a été coordinateur de la campagne « Les 

défenseurs des droits humains contre la peine de mort au Bélarus » pendant plus de dix ans. Au 

Bélarus, Andrei Paluda travaille avec des personnes condamnées à mort ainsi quôavec leurs familles, 

aussi bien au niveau national quôinternational, et repr®sente leurs int®r°ts devant le Comit® des droits 

de lôhomme des Nations aux Unies. 

Certaines personnes considèrent que la 

peine de mort est la question la plus 

complexe concernant les droits humains. 

Selon moi, sa complexité réside bien plus 

dans le fait que les personnes 

condamnées à mort ne sont pas « toutes 

blanches » mais sont souvent 

condamnées pour un crime 

particulièrement grave et que vous devez 

continuer à mobiliser une approche 

fondée sur la protection des droits humains dans votre travail avec elles.  

Nous connaissons beaucoup de cas d’agents pénitentiaire au Bélarus qui ont changé 

leur attitude vis-à-vis d’une personne détenue après que celle-ci ait été condamnée à 

mort. En outre, et même si un·e détenu·e peut vivre un an de plus en prison, les 

fonctionnaires ne la considèrent que comme un angle mort, car elles·ils pensent que 

son destin a été scellé. Pour elles/eux, la personne n’existe déjà plus, et son exécution 

est inévitable. En effet, seule une personne condamnée à mort, sur environ 400, a pu 

bénéficier au Bélarus d’une grâce (sa condamnation à mort a été commuée en une 

peine de prison à perpétuité). Même lorsque le destin de ces personnes semble figé, 

nous continuons d’essayer de protéger leurs droits. Travailler avec les familles de ces 

détenu·e·s nous demandent un effort de tous les instants.  

Parfois, nous sommes perçu·e·s comme des avocat·e·s du diable, mais notre travail 

ne cherche qu’à rendre ce monde un peu meilleur. Notre objectif n’est pas de protéger 

un·e « tueur·euse » mais de protéger un être humain. Au Bélarus, personne ne 

réfléchit vraiment à pourquoi un individu devient d’abord un « tueur » et à ce que la 

société a fait de mal pour que cela arrive. On l’élimine comme on élimine une tumeur 

du corps de la société. Et c’est tout. Mais par la suite, la même tumeur continue de 

grossir, au même endroit. Et le cycle se répète sans que personne ne cherche à 

comprendre le cœur du problème et à ce que l’on peut faire pour réparer cela. 

Témoignage recueilli par la Fédération internationale pour les droits humains. 

Andrei Paluda. Photo fournie par Andrei Paluda. 
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|MOYEN -ORIENT & AFRIQUE DU NORD  

 

Shahram Ahmadi  (Iran)  

« Le juge a dit ¨ lõavocat : "Asseyez -vous. Ne parlez pas"  »  
 

 

Entretien réalisé en prison les 9 et 11 septembre 2014. Le témoignage en intégralité est disponible sur 

le site Internet de Abdorrahman Boroumand Center for Human Rights in Iran, ¨ lôadresse : 

https://www.iranrights.org/memorial/story/-8012. 

Le 2 octobre 2012, la section 28 du Tribunal révolutionnaire de Téhéran, présidé par 

Mohammad Moghissed, a jugé M. Shahram Ahmadi en secret, pendant six minutes, 

en présence de son avocat commis d’office. Les agents pénitentiaires l’ont conduit au 

tribunal menotté et enchainé. M. Ahmadhi a rejeté les charges qui pesaient contre lui. 

Le juge Moghissed n’a pas autorisé son avocat commis d’office à présenter sa 

défense. Sur la réaction du juge Moghisseh lors de l’audience, M. Ahmadi déclare : 

« Le juge a dit à l’avocat : "Asseyez-vous. Ne parlez pas. Vous pouvez écrire n’importe 

quoi dans un dossier". Ensuite Moghisseh a dit "Sale Sunnites, vous êtes tous des 

menteurs. L’agent qui sert le pays depuis 35 ans mentirait, et tu serais celui qui dit la 

vérité ?" »  

Témoignage recueilli par le Abdorrahman Boroumand Center. 

 

 

Mansur Arvand (Iran)  

« M. Arvand  nõa jamais rencontr® son avocat commis dõoffice »  
 

Entretien réalisé avec un membre de la famille, le 16 octobre 2015. Le dossier sur lôaffaire compl¯te est 

disponible sur le site Internet de Abdorrahman Boroumand Center for Human Rights in Iran, ¨ lôadresse : 

https://www.iranrights.org/memorial/story/-7620/mansur-arvand-arwand.  

Mansur Arvand a été exécuté le 27 mai 2015. 

« Selon nos informations, il n’a pas été permis à M. Arvand de bénéficier d’une défense 

effective. Selon son frère, il n’a pas accepté les charges retenues contre lui et les a 

contesté. La famille de M. Arvand a tenté de le mettre en relation avec son avocat, M. 

Saleh Nikbakht, mais l’administration de l’information ne l’a pas autorisé. M. Arvand 

n’a jamais rencontré son avocat commis d’office et ce dernier a rejeté tout 

responsabilité, expliquant que la seule raison quant à sa présence consistait à être 

notifié et à recevoir les lettres des autorités ». 

 

Témoignage recueilli par le Abdorrahman Boroumand Center. 

 

 

https://www.iranrights.org/memorial/story/-8012/
https://www.iranrights.org/memorial/story/-7620/mansur-arvand-arwand


 

 

19 

Mohammadreza Haddadi (Iran)  

« Lõavocat nõa rien dit en mon nom »  
 

Entretien réalisé le 8 août 2016. Les liens des vidéos concernant lôaffaire sont disponibles sur YouTube 

à lôadresse :  

https://www.youtube.com/watch?v=Q7T4xRvE8pc https://www.youtube.com/watch?v=hPG5U4ggb_A.  

 

Question : il semble qu’au tribunal, on ait posé certaines questions à un représentant 

des services du médecin légiste. Est-ce que tu te rappelles ce que le juge lui a 

demandé et ce qu’il a répondu ? Est-ce que tu avais un avocat lors du premier procès 

à Kazerun, et si oui, quand a-t-il pris ton dossier ? Est-ce que tu l’as rencontré en 

prison, avant le procès ? 

Réponse : Lors du procès, il n’y avait personne du bureau du médecin légiste. Lors 

de la deuxième séance, il n’y avait que les proches de la victime ainsi que mon père. 

Je n’ai pas eu d’avocat lors de la première séance. Lors de la deuxième séance, j’ai 

eu un avocat commis d’office mais je ne sais pas s’ils l’ont payé ou non, s’ils lui ont 

parlé ou non. Je ne sais pas. Je ne l’ai rencontré nulle part, pas même en prison. Il est 

juste apparu lors de la deuxième séance, a jargonné un peu et j’ai eu la sensation qu’il 

parlait au nom des juges. Il n’a rien dit en mon nom.  

Témoignage recueilli par le Abdorrahman Boroumand Center. 

 

 

Fardin Hosseini  (Iran)  

« Le témoi gnage à charge a été réalisé sous la torture , 

en lõabsence dõunŁe avocatŁe » 

 
Entretien réalisé avec un de ses anciens co-détenu, le 11 février 2017. Le dossier sur lôaffaire 

complète est disponible sur le site Internet de Abdorrahman Boroumand Center for Human Rights in 

Iran: https://www.iranrights.org/memorial/story/-8039/fardin-hosseini.  

Fardin Hosseini a été exécuté le 21 janvier 2016. 

Pendant le procès en appel, l’avocat de M. Fardin Hosseini a rejeté les charges qui 

pesaient contre lui sur la base des informations disponibles, en s’appuyant sur des 

preuves légales. Il a fait savoir qu’il n’y avait absolument aucune preuve qui liait M. 

Hosseini aux charges retenues contre lui. L’avocat a souligné que le témoignage de 

M. Vahab Amiri, le beau-frère de M. Hosseini, à charge contre ce dernier, a été obtenu 

en l’absence d’un·e avocat·e, sous la contrainte et la torture et qu’il a même été 

contesté devant le juge. Plus tard, l’avocat de M. Hosseini a rappelé : « Mon client a 

expressément établi devant la Cour d’assise de la province de Kermanshah que les 

aveux de son beau-frère contenu dans son dossier ont été obtenu dans des 

circonstances spéciales, alors qu’il avait été torturé, et qu’il s’était opposé auxdits 

https://www.youtube.com/watch?v=Q7T4xRvE8pc
https://www.youtube.com/watch?v=hPG5U4ggb_A
https://www.iranrights.org/memorial/story/-8039/fardin-hosseini
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aveux, obtenus sous la contrainte et la torture, menacé qu’on lui insère une bouteille 

dans l’anus ». 

Témoignage recueilli par le Abdorrahman Boroumand Center. 

 

 

Hossein Raessi  (Shiraz, Iran)  

« La pr®sence dõunŁe avocatŁe permet de d®couvrir la v®rit® »  

 

Entretien réalisé le 26 août 2016. Me. Raessi est avocat, spécialisé dans les droits humains. Il travaille 

sur des affaires impliquant le recours à la peine de mort à Shiraz, en Iran. 

L’accès et la présence d’un·e avocate·e est une des garanties les plus importantes du 

droit à un procès équitable. Si l’avocat·e est du côté de la défense dès le début, l’enjeu 

que je viens d’évoquer plus haut revêt une importance supplémentaire, à savoir la 

possibilité de contrebalancer les prérogatives du ministère public et de l’avocat·e du/de 

la plaignant·e d’une part (puisqu’elles·ils ont accès à tous les détails du dossier ainsi 

qu’aux preuves) et les prérogatives de l’avocat·e de la défense d’autre part. 

En effet, deux choses importantes surviennent lorsque l’avocat·e de la défense est 

autorisé·e à être du côté de sa/son client·e dès l’arrestation et l’ouverture de la 

procédure : d’abord, cela permet d’équilibrer la possibilité, de la part des deux parties, 

d’avoir accès à tous les détails du dossier, le but étant d’avoir plus de chances de 

découvrir la vérité (ou du moins d’aider à avoir lus de chances de découvrir la vérité) 

sans discriminer l’une ou l’autre des parties du dossier ; ensuite, l’avocat·e de la 

défense est la/le plus à même, lorsqu’elle/il est présent·e, à relever les preuves qui 

aideront le dossier de sa/son client·e, à mettre en doute la justesse des preuves qui 

sont dressées contre elle/lui, à demander aux autorités judiciaires, à la police, aux 

expert·e·s et au médecin légiste de conduire des enquêtes approfondies pour éliminer 

les doutes, et/ou éliminer les preuves autour desquelles subsistent beaucoup 

d’incertitudes. De fait, l’avocat·e permet au juge de considérer les preuves plus sûres, 

les plus inattaquables, de ne considérer que les preuves les plus justes, celles sur 

lesquelles il n’y a aucun doute ou incertitude. 

Il est impératif qu’il y ait un·e avocat·e pour représenter la défense pour déjouer des 

questions pleines de sous-entendues ou d’éviter le recours à la torture. La présence 

d’un·e avocat·e permet de découvrir la vérité, indépendamment de ce qui joue en 

faveur ou en défaveur de la défense. 

Témoignage recueilli par le Abdorrahman Boroumand Center. 

 

 

 


